
DÉCISION N° M_DEC2501_005

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- La convention cadre immobilier jointe en annexe ; 

CONSIDÉRANT : 
- Que dans le but de poursuivre la démarche de valorisation de son patrimoine immobilier de manière plus efficiente,
la Ville de Montivilliers, souhaite tisser une collaboration avec la société Agorastore, pour la vente de certains biens
immobiliers ;
-  Que les  services  proposés  par  l’entreprise  Agorastore  permettent  de  bénéficier  d’une  expertise  en  valorisation
immobilière, d’une audience élargie et qualifiée grâce notamment à son site internet permettant une visibilité et des
performances de vente, ainsi d’un accompagnement juridique sur l’ensemble du processus de vente ;
- Que la convention cadre immobilier établie entre la Ville de Montivilliers et la société Agorastore répond au besoin de
la commune ; 

DÉCIDE : 

D’accepter les termes stipulés dans la convention cadre immobilier proposée par la Société Agorastore, domicilliée
20 Rue Voltaire à Montreuil (93100) ; 

D’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention cadre immobilier avec la société Agorastore et tout autres
documents se rattachant à ce dossier ; 

La convention prendra effet à compter de sa signature et sera valable pour une durée d’un an, reconductible pour
une durée maximale de quatre ans ; 

Aucune incidence budgétaire

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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